
HOME INVEST BELGIUM

PUBLICATION DE NOTIFICATION CONFORMEMENT A LA LOI DU 02.05.2007 - INFORMATION REGLEMENTEE

Suite à la scission partielle de la SA MASADA et l’émission de 102.792 actions nouvelles en date du 31.01.2011, le seuil statutaire de 

déclaration qui est de 3 % du total des actions ordinaires existantes, a été franchi par deux personnes physiques, actionnaires de la 

SA MASADA, agissant de concert. Ont dès lors publié une déclaration de participation, les actionnaires suivants :

Monsieur Serge Van Overtveldt, Allée du Chevreuil 4 - 1410 Waterloo : 	 51.396 actions

Madame Patricia Henry de Frahan, même adresse :	 51.396 actions

lesdits actionnaires agissant de concert et possédant chacun 1,75 % des droits de vote, soit ensemble : 3,51 % des droits de vote 

totaux.

Date de dépassement du seuil : 31/01/2011	

Dénominateur : 2.931.334

La notification ainsi que la structure d’actionnariat peuvent également être consultées sur le site internet de la société 

(www.homeinvestbelgium.be).
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